
D EEISl<>N DES 13-069 

DU 11 JUILLET 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie par la correspondance n°048/MJLDH/CA/PT/SP-C 
du 24 avril 2013 enregistrée à son Secrétariat sous le numéro 
0850/055/REC, par laquelle le Président de la Cour d'Appel a 
fait tenir à la Haute Juridiction le Dossier n° 276/ RG/2012 et 
l'Arrêt n° 27 du 28 mars 2013 portant sursis à statuer, suite à 
l'exception d'inconstitutionnalité du 24 mars 2013 soulevée 
par Monsieur Vincent Kouassi NIKOUE assisté de Maîtres 
Gustave Anani CASSA et Hippolyte YEDE; 

Saisie en outre par une requête du 02 mai 2013 enregistrée à 

son Secrétariat à la même date sous le numéro 0889/056/REC, 
par laquelle Monsieur Vincent K. NIKOUE forme un recours en 
inconstitutionnalité pour violation de la Constitution; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï le Professeur Théodore HOLO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 


































